
  2026 – 04 – 21 

DEPARTEMENT DE L’AIN 
Arrondissement de Bourg 
Canton d’Attignat 
Commune de MONTRACOL 
 

 

EXTRAITS DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DE MONTRACOL 

 
 

Séance du 22 avril 2026

 

L'an deux mil vingt-six et le vingt-deux avril à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de Montracol, 

dûment convoqué, s'est réuni sous la présidence de Monsieur David LAFONT, Maire, à la mairie. 

                             

    

  

En 

exercice 

Présents Nombre de 

procurations 

Nombre de 

suffrages 

exprimés 

  

DATE DE LA CONVOCATION  

 

Le 15 avril 2026 

 

 

 

15 

 

15 

 

0 

 

15 

 

 

Présents :  

MMES Hélène ROUX DIT RICHE, Aurélie CAVALLERO, Sophie GAUTHERET, Bénédicte JOURDIN, Annie 

CHARTREZ, Patricia CHAMBARD, Lisa MORAND 

MM. David LAFONT, Martial CHEVALIER, Christophe SUBTIL, Loïck YONNET, Dylan BUELLET, 

Sébastien FAVIER, Lionel GUILLOT, Julien MOISSONNIER 

 

Absents excusés :  

A été élue secrétaire : Lisa MORAND 

 

 

Objet : DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL 

D’OFFRE 
 

 

VU les dispositions de l'article L. 1411-5 du code général des collectivités territoriales ; 

 

CONSIDERANT que la commission d'appel d'offres d'une commune de moins de 3 500 habitants doit 

comporter, en plus du Maire, président, 3 membres titulaires et 3 membres suppléants élus au sein du 

conseil municipal, à la représentation proportionnelle au plus fort reste, 

 

CONSIDERANT qu'il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection de suppléants en nombre 

égal à celui des membres titulaires, 

 

Selon l’article L2121-21 du CGCT, le vote se déroule à bulletin secret, sauf si l’assemblée délibérante 

décide « à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret ». Toutefois, si une seule candidature a été 

déposée pour chaque poste à pourvoir au sein des commissions municipales, ou si une seule liste a été 

présentée après appel à candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l’ordre de la 

liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le Maire (art. L2121-21 du CGCT) 

 

 

 





 

LISTE 1 

 

Sont candidats au poste de titulaire : 

 

Mme ROUX DIT RICHE Hélène 

 

Mr SUBTIL Christophe 

 

Mme GAUTHERET Sophie 

 

Sont candidats au poste de suppléant : 

 

Mr FAVIER Sébastien 

 

Mr YONNET Loïck 

 

Mr MOISSONNIER Julien 

 

Sont donc désignés membres de la commission d’appel d’offre : 

 

Mme ROUX DIT RICHE Hélène, membre titulaire 

Mr SUBTIL Christophe, membre titulaire 

Mme GAUTHERET Sophie, membre titulaire 

 

Mr FAVIER Sébastien, membre suppléant 

Mr YONNET Loïck, membre suppléant 

Mr MOISSONNIER Julien, membre suppléant 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme, 

 

 

Le Secrétaire de séance              Le Maire 

        David LAFONT 


